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18. Nulle personne ne sera. inscrite sur les listes électorales comme proprid.
taire, locataire ou occupant d'iumeublcs exemtptés par la loi du, paiement dce
taxes niunicipales, quel que'sdit½le'inotatrdo l'évaluation des ditpnimdbles.

S1.' Les scerêtairest..sbriers ou 'autres ioßilers- muticipaaux a'ftagåde
de la liste électorale en force dans ;chaque mu nicipalit'on lestootisationstne 5
sont på prélevécsiuivaleur anpuuelle es'immeuls 'devantleoinvhn t ý
le quinzièmie jour d'noût prochain, ou lçrt*que reruis dedélivrir tux oilirs-
rapporteurs ou leurs députés des copies'des listes ,lectoralespo'urdes lins'd'6-
lection, retraneberdes dites listes etdes copies qui devrorit cn' tru délivrées,Iles
noms des personneics qui y sont inscrites contine propritailre, butairesoi.a 10
occupants d'innnmeubles dont la valeur: réelle, d'après la rGlod'évalution, nI se
moutera pas à deux cents piastres ; et tout secrétuire-trésorier ou'autre'oiièiër
iunicipail qui retranchera de telle liste un non qui n'aurait ;nasdûiCtre retran.

ché, ou qui négligera de retrancher un noin qui devrait l'mire, sera passlible
d'une aimende de dix piastres pour chaque nom qu'il retrauchera de la liste 1D
ou qu'il y laieer*a >ubsister illégulcment. - .

20. Il est par le présent déclaré et décrété que la liste éleetornle qui doit;
en vertu de l'acte concernant les élections dcs membres de la lê,,islature, ser.
vir à toute élection de dé;puté au conseil l cgislatif ou àl'ueembléc-1égis.
lative. dans toute municipalité du flliut.OCaada, est et sera l0i dernjiére 0
liste élcetorale qui aura été conipIétée suivanat la loi au moins un mois avuiat la.
date du brel de telle élcetion, et qui aura été reuise par le grcEffr do telle-niuni.
cipalité au grellicr de la-paix pour le comté ou l'union du comtés où s trouves
la dite maunlieipalité.

2. Puins le eis où le griir d'une ucat n'aura pas complété et relais 25
la liste élcetorale ducment certiliée ait prenier d'octubre. do chaque <antî4e, il
sera du devoir du grcllicr de la paix de s'adresser immédiatement et m
renient nu juge de comté ou juge suppléant de lai cour de comt6;dains1 lint.
Cainada, pour ordonner i'aehèvement, et la livraison de la dite listo' i n

'3. Cette deniande pourra >e faïre c iement par toute penuonayant1edroit 30
d'être inscrite sur la lit, conue éleeteur. - .,a

4. Le juge, en recevant telle deande,-ordontera au grellerý de laimuici.
pulité et à tout-. autre personne qu'il jugerai' ià propos, de comparaitre.dtvant
lui, et de produire le rûle de. ctisation et tout autreý doumuient. y$relutif;,
et leur fera :-ubir sous sernient tel interrogatoire qu'il jug -ra uéceisuire, et il,"5

rendra les ordres et donner:i les instructions; qu'il croira nWcessaires. oug1utiles
pour faire compléter et déposer entre les mains deqiui te- droit lai liste éleu.
torale, tous le plus court'délai possible. , - : U en

5. Le greflier de la municipalité sera responsable de' tous, les-fraaisdeeett
procédure et devra les payer, à moins que le juge, pour des raisons qui lui,pta. 40
tront suflisantes, n'ordonne le'cuntraire, auquel eas les frais resteront. àladia.
cretion du juge. wi

6. Cette procédure, ainsi que l'ordre du juge de la cour de comté, a n'exonè.
rera d'aveuue manière le grellier d'être passible de Ia:riiendesimposéd
par la sixième elause du dit neto pour négligence ou refus de-comipiderala 46
liste tel qu'il y est pourvu.

.21. lie troisième paragraphe de la quatrième -section' du chapitre sixdes
statuts refondus du Canada est abrngé et remplacé par le suivant

<3. Lorsque deux individus ou plus, soit comme, .as&sociés en aires,isoink
" comme étant conjointement en possessiou, ou coamme possesseurs en oomurna,5
" seront inscrits sur tel rôle d'évaluation cunue susdit, comme propriétaires,
'<locataires ou occupants d'un- bicoa-l'onds, chacun, deR -ditsâ individust aur>
4 droit de voter et de se faire inscrire sur la liste. 6lectorale.%i. raisouQo,Îtel

bien-fonds, si la. valeur de sa part- on- pdrtion': est asses éle.vCe pourelai
" donner le droit de 'voter à toute élection d'un député ua Coaseilu,égi1lati5

ou à l'Assemblée Législative, coosmo si:tel bien-fonds eût été eotiseenMao prp.
" pro nom ; mais dans le cas où le bien-fonds serait possédé par une corpo-
"ration, aucun desmembrea-de telle corporation n'aura le;druit devgaer-nfdese
"faire inscrire sur la liste électorale- raison d


